ARRETE n° 743 CM du 30 avril 2004 portant modification de l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 modifié fixant la liste des services et des emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14décembre 1985 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-69 APF du 22 juin 2000 fixant le régime applicable aux travaux supplémentaires susceptibles d’être effectués par les agents relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°570 CM du 27 avril 2001 modifié fixant la liste des services et des emplois autorisés à effectuer des travaux supplémentaires ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 avril 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le f) de l’article 1er de l’arrêté n° 570 CM du 27 avril 2001 susvisé est modifié comme suit :

f) Direction des affaires foncières :

-
à la direction : attaché d’administration, rédacteur et secrétaire ;

-
attaché d’administration ou ingénieur responsables des structures suivantes : foncier, contentieux, domaine, assistance aux particuliers, cadastre, informatique, affaires générales ;

-
attaché, rédacteur et agent de bureau du contentieux et du bureau des avocats ;

-
rédacteur et agent de bureau chargés de la comptabilité et des affaires générales.

Art. 2.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la  tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 avril 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre de la santé,


de la fonction publique,


de la rénovation et de la déconcentration


de l’administration,


Armelle MERCERON.

